










① Les revendications de la jeunesse 
pour plus de liberté se sont 
exprimées au cours de la crise du 
mois de mai 1968.





② Ces femmes appartiennent au 
mouvement de libération de la 
femme (MLF). 

Elles militent pour la 
libéralisation de l’avortement et 
une plus grande égalité entre les 
hommes et les femmes.







③ a. L’auteur de la loi est Simone 
Veil, ministre de la Santé, et cette 
loi a été votée par les députés.

b. La loi permet à une femme 
enceinte placée dans une situation de 
détresse de demander à un médecin 
l’interruption volontaire de grossesse.



③ c. L’interruption volontaire de 
grossesse est possible à certaines 
conditions : 
• avant la fin de la dixième semaine 

de grossesse
• elle doit être pratiquée par un 

médecin dans un hôpital public 
ou privé 

• la femme doit être informée des 
risques médicaux qu’elle encourt.





④ • l’autorité parentale conjointe 
remplace la toute puissance 
paternelle (1970)

• première loi sur l’égalité de salaire 
entre hommes et femmes

• ouverture aux femmes des concours 
d’entrée aux grandes écoles

• instauration du divorce par 
consentement mutuel ; obligation de 
mixité dans l’enseignement public. 



④ • obligation de mixité dans 
l’enseignement public

• loi créant le collège unique





⑤ Ces deux réformes ont été votées 
sous la présidence de Valéry 
Giscard d’Estaing (1974-1981).



Les présidences de Georges Pompidou (1969-1974) 
et de Valéry Giscard d’Estaing (1974-1981) à l’Élysée 
marquent une volonté de modernisation de la 
société française. Ils s’efforcent de séduire l’opinion 
publique en adoptant un style plus direct et en 
procédant à des réformes destinées à construire 
une « société libérale avancée » : réformes 
économiques et sociales (garantie de ressources 
pour les chômeurs, généralisation de la Sécurité 
sociale, augmentation du SMIC, démocratisation de 
l’enseignement par la création du collège unique) ; 



réformes politiques (abaissement de la majorité à 
dix-huit ans, modification du statut de la mairie de 
Paris qui aura un maire) ; réformes portant sur les 
mœurs et les pratiques sociales (légalisation de 
l’avortement par la loi Veil, simplification de la 
procédure de divorce, mesures mettant davantage 
en œuvre l’égalité hommes-femmes).
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La 1ère cohabitation 1986-88,  
vue par Plantu

Après les élections législatives de 1986, pour la 
première fois, le président de la République est 
de Gauche et l’Assemblée nationale de droite.  
François Mitterrand est donc contraint de nomme 
Jacques Chirac, son principal opposant, au poste 
de premier ministre. Dès les premiers jours de la 
cohabitation, comme le gouvernement et lui seul 
"détermine et conduit la politique de la nation", 
François Mitterrand va pouvoir se poser en 
recours quand certaines décisions de ce dernier 
se heurteront au scepticisme, voire à l'hostilité 
d'une partie de l'opinion publique. 
Campagne électorale permanente", "cohabitation 
hyperconflictuelle" ont été les adjectifs employés 
pour caractériser cette première cohabitation qui 
se termine, là aussi situation inédite, par 
l'affrontement à l'élection présidentielle d'avril-
mai 1988 des deux hommes qui ont eu la charge 
commune des affaires de l'Etat pendant deux ans



La 2ème cohabitation 1993-95 
vue par Plantu

Après la victoire du RPR aux élections
législatives de 1993, Mitterrand est
contraint de nommer Edouard Balladur
premier ministre. Moins tumultueuse que la
première, la deuxième cohabitation connaît
néanmoins quelques moments de friction
entre le Président et le Premier ministre : le
refus de François Mitterrand d'inscrire à
l'ordre du jour de la session parlementaire
extraordinaire de juillet 1993 la révision de
la loi Falloux, en vigueur depuis 1850, sur le
financement des investissements dans les
établissements scolaires privés ; le
problème de la reprise, comme le souhaite
le Premier ministre, des essais nucléaires
français dans le Pacifique que refuse le
Président ; la question de la nécessité d'une
révision constitutionnelle pour l'application
des accords de Schengen.



A la suite de la dissolution de l'Assemblée
nationale décidée par le président de la
République Jacques Chirac (RPR), les
élections de 1997 conduisent à la victoire
de la gauche emmenée par Lionel Jospin
(PS). Ce dernier forme un gouvernement
de coalition dit de "gauche plurielle". Une
troisième cohabitation est mise en place
entre les deux hommes. Ils s'entendent
sur des questions économiques et
européennes, mais s'affrontent sur les
questions sociales et familiales. Surtout,
la question de savoir qui du Premier
ministre ou du Président doit avoir le
dernier mot, notamment en politique
étrangère, aboutit à la réforme du
quinquennat.

La 3e cohabitation 1997-2002
vue par Plantu









❶

Jacques Chirac est président 
depuis 1995. Il fait appel à Lionel 
Jospin pour occuper le poste de 
Premier ministre en 1997 car il a
dissous l’Assemblée nationale et 
c’est la gauche qui a remporté les 

élections législatives en 1997.







❷

Le Premier ministre détermine et 
conduit la politique intérieure. Il 
dispose de l’administration et de 

la force armée.





❸

• Une réforme sociale : la 
création de la CMU

• une réforme de société : la 
création du PACS

• une réforme politique : la 
réduction du mandat 
présidentiel à 5 ans





❹

Jacques Chirac a évoqué son rôle 
de Président dans le domaine de la 
politique extérieure de la France : 
sécurité de la France, place de la 

France en Europe et dans le monde 
conformément à la Constitution. 



❹

D’après celle-ci, en effet, le 
Président veille au respect de la 

Constitution, est le garant de 
l’indépendance nationale, de 

l’intégrité du territoire, il est le 
chef des armées et conduit la 

politique extérieure.





❺

Le dessin de Plantu montre la 
situation de cohabitation lors d’un 

Conseil des ministres. 
Le président Chirac, assis à une 

table à part, n’est pas d’accord avec 
le gouvernement qui est assis 

autour de Lionel Jospin. 



❺

Martine Aubry considérée comme 
la n° 2 du gouvernement se moque 

de lui en disant : « c’est notre 
nouvel agent d’ambiance » pour 
montrer qu’il n’a aucun pouvoir 

sur la politique intérieure.
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 Alternance : arrivée au pouvoir 
d’un autre courant politique 

 Cohabitation :  situation politique 
dans laquelle le président de la 
République et le Premier ministre 
sont de tendances politiques 
opposées.
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